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    L’essentiel

Supplément d’orphelin: l’Aviq a besoin de vous!

Scannez le code QR

Ensemble, passons le cap des 100.000 signatures!
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100.000 signatures

Dans le cadre d’une étude sur le supplé-
ment orphelin, l’Aviq est à la recherche 
de familles et d’adolescents (min. 16 ans) 
volontaires afi n de témoigner anonyme-
ment sur le sujet des besoins des enfants 
orphelins et du supplément ou allocation 

pour orphelins qui en découlent. Il 
s’agit d’un entretien téléphonique 

qui dure entre 30 minutes et une 
heure maximum, au moment qui 
vous convient le mieux.

C’est un sujet sensible qui 
touche aux émotions et qui peut 

raviver des souvenirs. La cher-
cheuse de l’Aviq en est consciente 

et traitera ce sujet avec vous, avec 
bienveillance et respect. 

Vous êtes intéressé ou vous avez la moindre ques-
tion à ce sujet? contactez la chercheuse à l’adresse 
caroline.couwenbergh@aviq.be ou par téléphone 
au 071.33.74.34. 
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que les travailleurs ne pourront être contraints à ce ré-
gime. Le risque est donc grand de voir les conditions de 
travail dans l’e-commerce se dégrader rapidement, sans 
possibilité pour les organisations syndicales de fixer 
les garde-fous nécessaires pour assurer la santé et le 
bien-être des travailleurs. Nous ne manquerons pas de 
le rappeler dans les débats qui démarrent sur le sujet.

Enfin, le droit individuel à la formation!

Le gouvernement précédent avait déjà introduit un 
droit à la formation pour les travailleurs dans le cadre 
de la loi relative aux CCT, mais pas en tant que droit in-
dividuel: il s’agissait plutôt d’appliquer une «moyenne» 
pour l’entreprise. L’employeur pouvait donc rejeter 
chaque demande en affirmant que d’autres travailleurs 

avaient déjà épuisé le quota 
de jours de formation. C’est 
la raison pour laquelle nous 
avons demandé de convertir 
ce droit en un droit individuel. 
Le travailleur aura droit à trois 
jours de formation cette an-
née, quatre jours l’année pro-

chaine et cinq jours à partir de 2024. Il incombera prio-
ritairement aux commissions paritaires de concrétiser 
cette mesure par voie de CCT. 

Ces jours vaudront pour une occupation à temps plein, 
pendant toute l’année. Les travailleurs à temps partiel, 

Accord sur la réforme du marché du travail
Le gouvernement fédéral a finalisé, le 15 février 
dernier, une série de dossiers liés au droit du 
travail. Cet article survole et commente quelques 
mesures de cet accord politique appelé le «deal 
pour l’emploi». La loi étant en cours d’élaboration, 
la route est toutefois encore longue avant que ces 
mesures soient effectives. I  Chris Serroyen (Adapt. D.Mo.) I  

Expérimenter le travail de nuit  
dans l’e-commerce 

Le lobby de l’e-commerce a remporté la mise en ce qui 
concerne le travail de nuit, du moins pour les heures 
comprises entre vingt heures et minuit. Pour les services 
logistiques ou de soutien de l’e-commerce de biens 
mobiliers, il ne sera plus nécessaire de 
conclure un accord avec tous les syndi-
cats présents. La signature d’un des trois 
syndicats suffira. Cette mesure pose un 
problème plus grave: les employeurs 
pourront désormais instaurer ce type de 
travail de nuit sans concertation avec les 
syndicats, à titre «expérimental». Pire en-
core, ce système ne se limiterait pas au commerce de 
biens mobiliers, mais à tous les services logistiques ou 
de soutien du commerce électronique, sans distinction. 
Il serait donc également étendu à l’e-commerce des 
services et des biens immobiliers. Pour chaque unité 
technique d’exploitation, l’employeur pourra lancer une 
expérience unique pendant maximum 18 mois. Le gou-
vernement tente d’édulcorer sa proposition en ajoutant 

Les travaiLLeurs pourront 
demander à Leur empLoyeur  

de prester Leur semaine  
de travaiL en 4 jours.
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Pour les services logistiques de  
l’e-commerce, la signature d’un seul syndicat 

suffira pour conclure un accord.
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Dans l’app de L’Info
Retrouvez cet article 
dans son intégralité.B
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et ceux qui n’auront pas été occupés pendant une an-
née, recevront un nombre de jours de formation calcu-
lé au prorata. Pour les heures de formation suivies en 
dehors des heures de travail habituelles, le travailleur 
aura droit au salaire normal, mais sans complément 
d’heures supplémentaires.

Deux nouveautés: les jours qui ne seront pas 
épuisés cette année seront transférés à l’an-
née suivante et les secteurs pourront déroger à 
ces trois, quatre ou cinq jours, tant à la hausse 
qu’à la baisse, tant qu’ils ne descendront pas 
en-deçà de deux jours de formation. 

Par contre, aucun droit ne sera accordé dans les entre-
prises de moins de dix travailleurs, et un seul jour sera 
accordé dans les entreprises qui comptent entre dix et 
dix-neuf travailleurs. 

Journées plus longues et travail sur mesure 

Les travailleurs auront le droit de demander individuelle-
ment à leur employeur de les autoriser à prester quatre 
jours au lieu de cinq ou six. Ce droit sera introduit dans 
le secteur privé et étendu à deux pans du secteur pu-
blic. Le travailleur devra introduire sa demande par écrit. 
Si l’employeur refuse, ce dernier devra motiver sa déci-
sion. Les 9,5 heures par jour ne pourront cependant être 
dépassées, sauf si une CCT sectorielle ou d’entreprise 
l’autorise. Une telle CCT pourra aller jusqu’à maximum 
10 heures. 

Un «droit à la demande» similaire sera instauré pour les 
travailleurs qui souhaitent prester davantage d’heures 
une semaine et moins la semaine suivante. Le gouver-
nement entend ainsi répondre aux besoins engendrés 
par la coparentalité: travailler moins lorsque l’on a la 
garde des enfants. 

Licenciement de travailleurs détachés 
dans d’autres entreprises 

Le secteur du travail intérimaire a obtenu une nouvelle 
dérogation à l’interdiction de détacher des travailleurs 
dans d’autres entreprises. Cette mesure s’appliquera 
aux travailleurs qui relèvent de la loi sur les contrats de 

travail. En cas de licenciement avec préavis, l’employeur 
pourra proposer un «trajet de transition». Si le travail-
leur donne son préavis, il pourra demander de bénéfi -
cier de ce trajet. Celui-ci équivaudra à une occupation 
dans une autre entreprise («l’utilisateur») pendant la 
durée du préavis, à condition que le placement entre 

l’employeur et l’utilisa-
teur soit eff ectué par 
une entreprise de tra-
vail intérimaire ou un 
service de placement. 

Cela signifi e que l’em-
ployeur devra continuer 

à payer le salaire, mais aussi verser un complément si le 
salaire est plus élevé chez l’utilisateur. Au terme de ce 
trajet de transition, le travailleur aura droit à un contrat 
à durée indéterminée chez l’utilisateur, sans quoi ce 
dernier devra lui verser une indemnité égale à la moitié 
du salaire perçu pendant le trajet de transition. Lors du 
recrutement, la période de ce trajet sera comptabilisée 
pour l’ancienneté en cas de licenciement. En outre, le 
travailleur pourra faire valoir son ancienneté auprès de 
l’employeur précédent pour le droit au crédit-temps, à 
un emploi de fi n de carrière, à un congé thématique ou 
à une interruption de carrière.

Temps partiel variable 

Le minimum légal du délai de notifi cation du nouvel ho-
raire pour les travailleurs à temps partiel variable sera 
porté de cinq à sept jours ouvrables. Les secteurs ne 
pourront plus réduire ce minimum à un jour ouvrable 
par voie de CCT, mais seulement à trois jours. Toutes 
les CCT existantes seront toutefois maintenues jusqu’à 
ce que les employeurs soient disposés à en signer une 
nouvelle. Les règlements de travail actuels ne devront 
en eff et être modifi és que deux ans après l’entrée en 
vigueur de cette loi. 

• Droit à la déconnexion.
• Droit individuel à la formation.
• Réaménagement du temps de travail avec notamment la semaine de 4 jours 

et la modifi cation de l’horaire hebdomadaire.
• Des changements d’emploi plus faciles grâce à des délais de préavis plus courts.
• De meilleurs accords et une meilleure protection pour les travailleurs 

des plateformes.
• Réformes concernant le commerce électronique et le travail de nuit.
Consultez régulièrement le site de la CSC (www.lacsc.be/deal-emploi): vous y trouverez très bientôt davantage 
d’informations sur ces accords. 

Points clés de l’accord

en Cas de LiCenCiement 
aveC prÉavis, L’empLoyeur 

pourra proposer un «trajet 
de transition».
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Répartitions des tâches inégalitaires entre hommes et femmes, télétravail, connexion 
permanente avec l’employeur via son smartphone, surcharge de travail… Concilier la vie 
familiale avec la vie professionnelle ou la recherche d’un emploi n’est pas une mince 
affaire. I David Morelli I

La vie moderne est un exercice quo-
tidien d’équilibrisme. Sur la corde 
raide entre le travail et la famille, 
les travailleurs et les travailleuses 
doivent trouver, pour ne pas tom-
ber, la juste balance pour allier leur 
vie de famille avec une vie profes-
sionnelle qui leur permettra de la 
nourrir… sans se laisser bouff er par 
le boulot. Mais il n’est pas toujours 
possible, ni durant les 24 heures que 
dure une journée ni tout au long de 
la carrière, de combiner la vie privée 
avec une profession à temps plein 
ou la recherche active d’un emploi. 
Toutes les familles ne sont pas ar-
mées de la même manière face à 
cette situation. L’absence de struc-
tures d’accueil abordables pour 
les enfants, la compatibilité des 
horaires de ces structures avec les 
horaires de travail du/des parent(s), 
ou encore le fait de devoir s’occuper 
de parents malades ou handicapés, 
peuvent devenir des obstacles par-
fois insurmontables pour atteindre 
ce délicat équilibre. Combiner vie 
professionnelle et familiale n’est 

donc pas seulement une question 
de choix (parfois plus par néces-
sité que par souhait), mais égale-
ment de moyens. Certaines familles 
doivent faire le choix de réduire glo-
balement leurs prestations et, dans 
la grande majorité des cas, c’est la 
femme qui doit mettre sa carrière 
entre parenthèses. Pour les per-
sonnes vivant seules avec charge de 
famille, la situation devient encore 
plus diffi  cile à gérer.

À cet égard, les charges pèsent en-
core trop souvent sur les femmes 
qui continuent à assumer l’essen-
tiel des soins et des tâches ména-
gères – le «travail non rémunéré» 
– et la charge mentale qui les ac-
compagnent, alors qu’un nombre 
croissant d’entre elles travaillent à 
temps plein. 

Santé mentale

La conciliation entre vie privée-vie 
professionnelle doit également être 
envisagée sur un plan sanitaire et, 

plus particulièrement, de santé 
mentale. En eff et, la pression et le 
stress au travail peuvent aboutir à 
des dépressions ou à des burn-out. 
En avril dernier, la CSC avait de-
mandé à l’Inami de lui fournir des 
chiff res sur le nombre de personnes 
en arrêt maladie depuis plus d’un 
an, en faisant un focus sur le bien-
être mental. Les chiff res montrent 
que, parmi les malades de longue 
durée, 36,8% sont en incapacité en 
raison de problèmes mentaux (dé-
pression, stress, burn-out…). Si on 
se penche sur le burn-out, une af-
fectation d’origine professionnelle, 
on constate, entre fi n 2017 et juin 
2020, une augmentation de 162% du 
nombre de cas. 

Travail à domicile

Durant la crise sanitaire, le recours 
accru au télétravail dans certains 
secteurs a rendu la frontière entre 
le travail et la vie privée encore un 
peu plus fl oue. Depuis deux ans, le 
travail a pris ses quartiers au sein 

Ne pas se laisser bouff er 
par son travail

Le dossier
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même du foyer. La table du salon est 
devenue à la fois un lieu de réunion, 
de jeux de société avec les enfants 
et d’apéro avec les amis. Un mé-
lange des genres qui, dans certains 
secteurs, pourrait devenir la norme. 

Si cet estompement des frontières 
peut permettre d’aménager ses 
horaires de travail et de, fi nale-
ment, faciliter la conciliation entre 
le professionnel et le privé, il peut 
aussi impacter négativement la 
vie privée du fait des possibilités 
de connexions permanentes entre 
l’employeur et le travailleur. Une en-
quête européenne sur les conditions 
de travail révèle d’ailleurs que les 
personnes travaillant de façon régu-
lière depuis leur domicile sont deux 

Les congés thématiques dans le secteur privé
Prodiguer des soins à un proche malade, prendre un congé parental pour passer plus de 
temps avec son enfant… C’est possible au moyen d’un congé thématique ou d’un crédit-
temps. Conditions, démarches, allocations, protection… Retrouvez toutes les explications 
dans la brochure «Crédit-temps, fi n de carrière et congés thématiques» disponible en 
ligne sur www.lacsc.be/la-csc/publications/brochures/législation-sociale

Que le travail me nourrisse

mais qu’il ne me bouffe pas

www.lacsc.be

Le temps est une donnée importante en matière de qualité d’emploi et d’articula-
tion de la vie privée et professionnelle. Un emploi de qualité ne doit pas empêcher 
le bon déroulement de la vie en dehors du travail. Il ne doit pas non plus menacer la 
santé des travailleurs et des travailleuses.
La CSC wallonne demande donc fermement aux pouvoirs publics de:
Revaloriser les indemnités des congés thématiques (crédit-temps, congés parentaux, 
…) et leur assimilation complète pour le calcul de la pension.
Réintroduire le crédit-temps sans motif.
Allonger et rendre obligatoire le congé de naissance (congé de paternité ou de 
co-maternité) afin de diminuer les discriminations faites aux femmes pour soupçon 
de maternité, d’améliorer le lien co-parent-enfant dès les premiers jours et de mieux 
répartir la charge mentale entre les parents… 
Aligner la durée du congé de naissance sur celui de maternité.
Promouvoir toute initiative permettant une réduction du temps de travail, avec 
maintien de salaire et embauche compensatoire effective via un CDI, afin de rendre 
le travail soutenable sur l’ensemble de la carrière et de permettre une augmentation 
du salaire horaire des travailleurs et travailleuses à temps partiel.
Diminuer le nombre d’années nécessaire pour bénéficier d’une carrière complète.
Tenir compte de la pénibilité du travail en cours de carrière.
Rendre la CCT 1041 plus contraignante en termes de résultats afin d’obliger les entre-
prises, institutions ou administrations à donner notamment la possibilité de réduire 
la charge de travail en cours de carrière en fonction de la pénibilité.
Encourager la négociation d’une éventuelle flexibilité dans l’intérêt des travailleurs 
et travailleuses. Celle-ci doit être choisie, faire l’objet de périodes de compensation 
et ne pas se réaliser au détriment de la vie privée. 
Mettre en œuvre un véritable droit à la déconnexion en dehors des heures de travail. 
Développer des équipements et services collectifs de qualité et de proximité: accueil 
d’enfants, garde d’enfants malades, soins aux personnes âgées et aux personnes 
porteuses d’un handicap.

1  La CCT 104 stipule que chaque entreprise de plus de vingt travailleurs établisse un plan pour l’emploi des 
travailleurs âgés en vue de maintenir ou d’accroître le nombre de travailleurs de 45 ans et plus.

 LE MONDE D’APRÈS, 

C’EST MAINTENANT !
fois plus susceptibles de travailler 
48 heures par semaine, voire plus 
que leurs collègues travaillant dans 
les locaux de l’entreprise, et six fois 
plus susceptibles de travailler du-
rant leur temps libre. Ces travail-
leurs sont également plus sujets aux 
réveils répétés durant la nuit. 

Dans ce contexte, la question du 
«droit à la déconnexion» devient in-
contournable. Depuis le 1er février de 
cette année, une circulaire indique 
que les fonctionnaires fédéraux ne 
peuvent plus être appelés par leur 
supérieur en dehors des heures 
normales de travail «qu’en cas de 
circonstances exceptionnelles». Au 
niveau du secteur privé, le ministre 
de l’Économie a demandé un avis 

aux interlocuteurs sociaux sur la 
mise en place de ce droit.

Conséquences 

À l’occasion d’une journée d’étude 
sur la parentalité, organisée par 
les Femmes CSC en août 2021, des 
participants ont exposé les consé-
quences des diffi  cultés de conci-
lier la vie privée et professionnelle. 
Par exemple, dans la police, où le 
manque d’eff ectifs a conduit à de 
nombreux divorces et séparations, 
les nouveaux policiers et policières, 
comprenant l’importance de leur 
vie privée et de leur bien-être, ne 
sont plus aussi enclins à faire autant 
d’heures supplémentaires qu’aupa-
ravant. Dans l’enseignement, une 
intervenante a pointé que l’ab-
sence de règles pouvait entrainer 
des abus et a rappelé qu’après leur 
journée de travail, les enseignants 
doivent encore préparer leurs cours 
et corriger les devoirs… 

Les télétravailleurs 
sont deux fois plus susceptibles 

de travailler 48h/semaine.
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«Au Tec, on sait qu’on n’aura pas des horaires 
de bureau»
Mouna Lourini est chauffeuse de bus au Tec Hainaut depuis 24 ans. 
Après avoir représenté les travailleurs au CPPT, depuis les der-
nières élections sociales, elle a un mandat au CE. Elle a 46 ans et, 
avec deux enfants, a toujours dû jongler avec les horaires. 
I Propos recueillis par Donatienne Coppieters I

Je suis devenue conductrice de 
bus un peu par hasard. J’ai fait un 
graduat en marketing, mais c’était 
complètement bouché. Comme je 
n’aime pas rester sans travailler, 
j’ai vendu des glaces dans une ca-
mionnette ambulante. Il y avait, à 
l’époque à Mons, les minibus des 
Tec qui circulaient en intramu-
ros et ça m’a intéressé. Mais pour 
conduire ces véhicules, j’ai dû 
passer mon permis D de véhicule 
lourd. Puis j’ai passé tous les exa-
mens au Tec et j’y travaille depuis 
maintenant 24 ans. J’ai débarqué 
dans un monde d’hommes, ha-
bitués à être entre hommes. Au 
début, je me faisais charrier, dra-
gouiller, mais ce n’était jamais mé-
chant. Si ça ne nous plait pas, on 
leur dit.  

J’ai deux enfants de 20 et 13 ans. 
Quand ils étaient petits, je pouvais 
m’arranger avec mon chef pour 
avoir des horaires diff érents de 
celui de mon compagnon qui était 
aussi chauff eur de bus. Quand 
il travaillait le matin, je faisais 
l’après-midi. Mais heureusement 
que j’ai pu compter sur mes pa-

rents et mes beaux-parents pour 
s’occuper de nos enfants. 

Pendant plus de 10 ans, j’ai travail-
lé en horaires coupés. Je travaillais 
le matin dès 5h30 ou 6h40 jusqu’à 
9h ou 10h. Je reprenais de 12h à 
18h30. L’avantage, c’est qu’on ne 
travaille pas les week-ends et les 
jours fériés. 

En 2018, j’ai postulé pour un ho-
raire à pauses. Depuis, je travaille 
une semaine sur deux le matin 
et l’après-midi. Le matin, mon 
service commence entre 3h20 et 
6h30 jusque entre 12h et 14h. Mes 
pauses de l’après-midi varient 
entre 11h50 et 14h30 et terminent 
entre 19h et 22h50. C’est un rythme 
à prendre, il faut s’adapter. 

Au Tec Hainaut, on est 200 chauf-
feurs. On peut toujours s’arran-
ger avec les collègues si on a un 
problème d’horaire. Et il y a tou-
jours des chauff eurs de garde en 
cas d’urgence. Si l’école m’appelle 
parce que mon fi ls est malade par 
exemple, je reviens au dépôt et on 
me remplace. J’ai mes enfants en 

garde alternée une semaine sur 
deux, ce qui me permet d’avoir un 
horaire adapté et de me consacrer 
à eux quand ils sont là. 

Évidemment, si des parents 
veulent profi ter à 100% de leurs 
enfants, ce métier n’est pas pos-
sible pour eux. Il faut trouver le 
rythme. Pour les congés scolaires, 
la priorité est donnée aux parents 
qui ont des jugements en ma-
tière de garde alternée  en juillet 
et août. On tient compte aussi des 
dates de fermeture des crèches. 
Les gens qui n’ont pas d’enfants 
ne sont pas prioritaires.

Quand on devient conductrice ou 
conducteur au Tec, on sait qu’on 
n’aura pas des horaires de bureau, 
qu’il faudra travailler en soirée, les 
jours fériés et les week-ends. Mais 
au Tec Hainaut, ils sont conci-
liants entre vie professionnelle et 
vie privée. Rien n’est parfait, mais 
c’est beaucoup mieux que dans le 
privé.

Droit aux congés 
thématiques

Le droit aux congés thématiques, 
crédits-temps ou travail à temps 
partiel, peuvent constituer une piste 
de solution pour alléger cette pres-
sion. Problème: les conséquences 
fi nancières rendent ce choix inac-
cessible à de nombreuses familles 
et, par ailleurs, ces congés théma-
tiques ne sont pas accessibles à 
tous les moments de la carrière. 

Pour la CSC, un renforcement de ces 
congés, notamment le congé paren-
tal et le crédit-temps, est nécessaire. 
Ils doivent être mieux indemnisés 
afi n que ceux qui ont des diffi  cultés 
à y accéder, notamment les familles 
monoparentales (dont les respon-
sables sont à 80% des femmes), 
puissent réellement bénéfi cier de 
ce droit. Il importe en outre que ces 
formes de congés soient assimilées 
à un travail à temps plein. Le fait 
de prendre un crédit-temps ou un 

congé parental ne doit pas avoir de 
répercussion sur les droits que vous 
vous êtes constitué, par exemple, 
pour votre pension. La CSC reven-
dique également le retour du cré-
dit-temps sans motif.
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dit-temps sans motif.
dique également le retour du cré-
dit-temps sans motif. Dans l’app de L’Info

Écoutez notre 
podcast à ce sujet.
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À partir de 2022, les travailleurs 
du secteur de la chimie pourront 
continuer, pendant encore cinq 
ans après leur départ de l’en-
treprise, à recourir à l’examen 
médical périodique organisé par 
le service de médecine du travail 
de leur ancien employeur. Cette 
disposition a été intégrée dans 
l’accord sectoriel. 

Les travailleurs qui exercent un 
métier comportant certains risques 
pour la santé (exposition à des pro-
duits physiques, chimiques ou bio-
logiques, etc.) sont régulièrement 

soumis à un examen médical. Cela, 
afi n de détecter des risques et de 
pouvoir prendre des mesures pré-
ventives pour exclure l’exposition 
ou d’autres risques pour leur santé. 
Un suivi de l’état de santé du tra-
vailleur peut également être mis en 
place. La fréquence de ces examens 
médicaux dépend des risques pré-
sents sur le lieu de travail et prend 

  CHIMIE 
Santé et bien-être des travailleurs du secteur

La CSC Namur-Dinant 
Recherche un collaborateur (h/f) 
administratif pour son service 
formation – mi-temps/CDI.

Vos missions?
• Assurer l’administration du ser-

vice et l’organisation pratique 
des journées de formation;

• apporter un soutien adminis-
tratif;

• veiller à l’application des direc-
tives, règles et procédures en 
matière de formation et au res-
pect des délais et procédures 
pour l’obtention des subsides.

Intéressé?
Envoyez votre candidature avant 
le 20/03/2022 à Jean-Philippe 
Docquier, Chaussée de Louvain 
510 à 5004 Bouge ou par e-mail à 
jdocquier@acv-csc.be.

Dans l’app de L’Info
Retrouvez en détail 
cette offre d’emploi.
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La surveillance de la santé ne se 
limite plus à la période eff ective 

de travail.
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souvent la forme d’un «check-up». 
Un autre examen médical est éga-
lement possible. 

Des problèmes des années 
après l’exposition  

«Comme certains problèmes de 
santé ne surviennent que des an-
nées après une éventuelle expo-
sition, nous souhaitions que la 
surveillance de la santé ne se li-
mite plus à la période e� ective de 
travail», explique Koen De Kinder, 
de la CSC Bâtiment – Industrie & 
Énergie (CSCBIE). L’accord sectoriel 
stipule désormais que les travail-
leurs qui comptent cinq ans d’an-
cienneté chez leur employeur, et 
qui étaient déjà soumis à la sur-
veillance obligatoire de la santé 
cinq ans avant leur départ de l’en-
treprise, peuvent encore y recourir 
après l’avoir quitté. 
Il s’agit plus spécifi quement des 
sorties de service suivantes:
•  Régime de chômage avec com-

plément d’entreprise (RCC): pen-
dant la durée du RCC et jusqu’à 
cinq ans après la pension légale 
(actuellement jusqu’à 70 ans).

•  Pension légale: jusqu’à cinq ans 
après le départ à la pension (ac-
tuellement jusqu’à 70 ans). 

•  Licenciement: jusqu’à cinq ans 
après le licenciement, à l’excep-
tion du licenciement pour motif 
grave (et uniquement en cas de 
licenciement par l’employeur). 

•  Changement de fonction: lors-
qu’une personne assume une 
nouvelle fonction à laquelle la 
surveillance obligatoire de la 
santé ne s’applique pas, mais 
que cette personne vient d’une 
fonction pour laquelle c’était le 
cas: jusqu’à cinq ans maximum. 

«Cette surveillance n’est bien en-
tendu pas obligatoire, précise Koen 
De Kinder. L’ancien travailleur a le 
droit de prendre un rendez-vous, 
chaque année, avec le service de 
médecine du travail. Les frais de 
l’examen médical sont à charge de 
l’ancien employeur. Le service de 
médecine du travail peut, moyen-
nant l’accord de l’ancien travailleur, 
transmettre les résultats au méde-
cin traitant afi n qu’ils puissent être 
ajoutés au dossier médical global». 

L’empLoyeur est tenu de 
Continuer à prendre en CHarGe 

La surveiLLanCe de La santÉ, 
y Compris aprÈs Le dÉpart de 

L’entreprise.
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#Jesoutiensmonaidemenagere
Si, vous aussi, vous estimez que 
cela n’est plus acceptable, sou-
tenez votre aide-ménagère en 
partageant un message de soli-
darité.

Comment? Scannez le code 
QR ci-dessous pour envoyer 
un message à Federgon, la 
fédération patronale du secteur 
qui bloque depuis des mois les 
négociations.

 L’Info n°5 I 9 I  11 mars 2022

Les secteurs

Les aides-ménagères du secteur 
des titres-services mènent des ac-
tions depuis des mois pour obtenir 
de meilleures conditions de travail, 
des salaires plus élevés (lire L’Info 
n°3 et 4) et un meilleur rembour-
sement des frais réellement enga-
gés (frais de transport, de parking, 
de téléphone…) alors que les prix 
des carburants et de l’énergie ne 
cessent d’augmenter. Pour de nom-
breuses aide-ménagères, cette si-

tuation est devenue impossible à 
supporter.

Aujourd’hui, elles paient pour al-
ler travailler. En moyenne 10% de 
leur salaire passe dans leurs frais 
de déplacement. Pourtant, pen-
dant ces deux années de pandé-
mie, les entreprises commerciales 
ont continué à engranger des bé-
néfi ces… qu’elles reversent à leurs 
actionnaires.

Ces derniers mois, certaines de ces 
entreprises ont fortement augmen-
té les coûts aux clients, prétextant 
vouloir améliorer les conditions 
de travail des aides-ménagères, 
alors qu’il n’en est rien. Pour des 
acteurs comme Trixxo, Poetsbureau 
et Domestic Services, pour ne citer 
qu’eux, ces suppléments ont donc 
pour seul but de continuer à rétri-
buer leurs actionnaires.

  Titres-Services 
Soutenez votre aide-ménagère!

Le temps d’une soirée, partons 
à la rencontre de celles qui sont 
trop souvent reléguées au titre 
de «bonnes», «nounous», «ser-
vantes»… mais qui pourraient 
bien être les esclaves modernes 
de notre société.

Découvrez cet autoportrait collec-
tif de femmes combatives. Dans 
l’intimité du groupe, ces femmes 
en séjour irrégulier témoignent de 
leurs craintes et de leurs espoirs. 
Elles s’emparent de la caméra pour 
rendre compte des diff érentes 
formes des violences subies au 

  Ciné-débat 
«Nous, les domestiques modernes»

«Je paie environ 200 euros par mois en tickets de parking pour tra-
vailler chez mes clients. Ce montant n’a cessé d’augmenter ces der-
nières années. Je ne peux pas rentrer chez moi à temps avec les trans-
ports publics. Mon employeur me rembourse 0 euro pour ce coût.»

Wendy, 53 ans, aide-ménagère depuis 6 ans.

•  Le 16 mars 2022 de 18:30 à 21:00 au Vecteur, rue de Marcinelle 30 – 
6000 Charleroi. Entrée gratuite – réservation: info@pac-charleroi.be

•  Un évènement organisé dans le cadre des Femmes de mars: 
www.femmesdemars.be 

•  Le fi lm sera également projeté le 19 mars à 18h au CBO (Jette) dans le 
cadre du Festival «Bruxelles, Terre d’Asile». 

•  Plus d’infos sur www.cbo.brussels

quotidien, mais aussi de leurs com-
bats. «Les peurs ne disparaissent 
pas, nous apprenons à vivre avec, 
elles nourrissent notre lutte.»

La projection sera suivie du témoi-
gnage d’une des travailleuses de la 

ligue et de l’éclairage d’Amélie Ro-
driguez, responsable nationale Mi-
grants au sein de la CSC.
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populations et qui jettent les bases 
de notre sécurité commune.» Elle 
affi  rme également que «ce monde a 
besoin d’un nouveau contrat social, 
pas d’une résurgence des confl its; 
nous avons besoin d’investir dans 
les personnes et les emplois, la paix 
et la stabilité.»

Paix durable et justice 
sociale

Les représentants des diff érentes 
organisations syndicales ont mis 
l’accent sur le fait qu’une paix du-
rable doit reposer sur la justice 
sociale, en veillant à instaurer un 
contrat ou un pacte social pour la 
reconstruction, à créer des em-
plois, à verser des salaires décents 
et à assurer la protection sociale. 
Les travailleurs doivent avoir voix 
au chapitre dans le dialogue social 
afi n de s’attaquer aux inégalités et 
aux injustices sociales en tant que 
cause de confl it. 

Ces dernières années, la CSI a dé-
noncé dans ses rapports le fait que 
les progrès économiques réalisés 
dans les pays de l’ancien bloc de 
l’Est depuis la chute du Mur ne se 
traduisent pas suffi  samment en 
bien-être social. Les bas salaires, 
les emplois précaires, la faible pro-
tection sociale et inadéquate, le dé-
mantèlement des services publics 
dans le domaine de l’éducation et 

L’international
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L’ue doit soutenir 
un proCessus de paiX FondÉ 
sur Le droit et Les traitÉs 

internationauX.

La CSC condamne l’offensive 
militaire russe en Ukraine et 
appelle la Belgique et l’Union 
européenne (UE) à s’engager 
dans un processus de paix dans 
le respect de la démocratie, des 
droits humains et des traités 
internationaux. I  Karin Debroey (adapt. D.Mo.) I

Le 24 février dernier, l’invasion 
russe de l’Ukraine a subitement 
transformé l’action en faveur de 
négociations collectives et de sa-
laires minimums décents organi-
sée par la CSC, avec les deux autres 
syndicats belges, la Confédération 
européenne (CES) et internationale 
(CIS) des syndicats, en action de so-
lidarité avec le peuple, les travail-
leurs et les syndicats ukrainiens. 
Les syndicalistes ont fait entendre 
leur voix devant le Conseil euro-
péen, pour la protection du peuple 
ukrainien, la paix, le dialogue, la 
démocratie et la justice.

Luca Visentini, secrétaire général de 
la CES, a déclaré dans son discours: 
«Nous attendons des dirigeants du 
monde et de l’UE qu’ils protègent 
l’intégrité du territoire ukrainien 
et assurent la sécurité de tous les 
autres pays de la région.» Sharan 
Barrow, secrétaire générale de la 
CSI, a appelé tous les dirigeants po-
litiques à «faire preuve de sagesse 
pour construire des économies du-
rables qui soient e�  caces pour les 

de la santé, et l’érosion des droits 
du travail et des droits syndicaux 
contribuent à créer un climat et un 
sentiment d’insécurité pour les ci-
toyens ordinaires. Ce contexte fait 
le lit de forces politiques anti-dé-
mocratiques et autoritaires et de 
l’instabilité politique.

La CSC, en étroite collaboration 
avec le Mouvement syndical euro-
péen (MSE) et international, plaide 
depuis plusieurs années auprès 

de l’UE pour qu’elle utilise le trai-
té de partenariat avec les pays de 
l’Est et l’accord d’association avec 
l’Ukraine. Cela, pour promouvoir le 
respect des droits humains, du tra-
vail, de la démocratie et de l’État de 
droit dans la région. Ces dernières 
années, le MSE a salué l’élargisse-
ment de l’UE, dans les Balkans oc-
cidentaux et aux frontières orien-
tales, comme une opportunité de 
coexistence pacifi que et de coopé-
ration économique en Europe. 

Toutefois, la CES souligne que l’UE 
doit veiller à ce que les pays candi-
dats instaurent la démocratie, l’État 

Construire une paix durable grâce à plus de justice sociale
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SOLIDARITÉ AVEC LES TRAVAILLEURS ET LES SYNDICATS UKRAINIENS
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de droit et les règles d’une écono-
mie sociale de marché transparente 
comprenant le dialogue social et la 
participation des travailleurs. 

L’UE pour la paix et 
le développement 

Dans cette crise, l’UE doit soutenir 
un processus de paix fondé sur le 
droit international et les traités in-
ternationaux. 

Pour l’heure, l’UE peut fournir une 
assistance aux centaines de mil-
liers de réfugiés qui arrivent en Po-
logne, en Hongrie, en Roumanie, en 
Bulgarie et en Moldavie, en mettant 
en place des programmes d’aide 
supplémentaires en matières de 
protection économique et sociale 
pour ces pays. Elle peut également  
élaborer un statut exceptionnel et 
temporaire pour permettre à tous 
les citoyens ukrainiens entrants sur 
son territoire d’y séjourner. Nous 
demandons également de pré-
voir une aide d’urgence afi n d’évi-
ter les catastrophes humanitaires. 
Les citoyens des zones touchées 
doivent avoir accès aux soins mé-
dicaux, et les personnes en fuite 
doivent se voir off rir un abri, de la 
nourriture et des soins nécessaires. 

Le MSE soutient également les 
sanctions contre le gouvernement 
et les dirigeants russes, mais il de-
mande que ces sanctions soient 
surtout supportées par les épaules 
les plus larges «et non en premier 
lieu par les citoyens ordinaires de 
Russie qui doivent subir les consé-
quences sociales des décisions 
désastreuses de leurs dirigeants» 
précise le comité exécutif de la CES. 
Pour la CSC, la demande d’adhésion 
à l’UE adressée par le président 
ukrainien, Volodymyr Zelensky, doit 
être analysée de manière approfon-
die et avec prudence afi n de déter-
miner si les conditions essentielles 
à l’adhésion sont remplies.

Solidarité avec 
les travailleurs et 
les syndicats en Ukraine

La secrétaire générale de la CSC, 
Marie-Hélène Ska, a été l’un des 
nombreux dirigeants syndicaux 
européens à manifester son sout-
ien et sa solidarité avec le peuple 
ukrainien lors de la réunion du 
conseil d’administration de la CES 
du 1er mars. Nos collègues syndical-
istes ukrainiens ont expliqué com-
ment ils tentent d’aider les cen-
taines de milliers de réfugiés à se 

diriger vers l’ouest du pays. Ils ont 
ouvert leurs centres syndicaux aux 
réfugiés et tentent de les assister 
en leur fournissant des soins, de 
la nourriture et des vêtements. Des 
collègues syndicalistes en Pologne, 
en Bulgarie, en Roumanie, en Mol-
davie et Hongrie se sont également 
organisés pour les accueillir. Nous 
attendons de l’Europe un leader-
ship fort pour sortir de cette crise. 
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Les syndicalistes ont fait entendre leur 
voix devant le Conseil européen. 

Lors de l’action 
du 24 février, 

les dirigeants syndicaux 
ont apporté leur soutien 

à la population ukrainienne.
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Dans l’app de L’Info
Écoutez le podcast 
sur l’action du 
24 février. B
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Fonds de solidarité
La CSC, soutenue par la CES, 
contribuera au fonds de soli-
darité de la CSI qui soutient les 
actions de nos partenaires syn-
dicaux en Ukraine, pour fournir 
un hébergement, de la nourri-
ture et des soins médicaux aux 
réfugiés. Ceux qui souhaitent 
également contribuer indivi-
duellement à ce fonds de so-
lidarité peuvent le faire sur 
https://lacsc.co/ukraine. 

La CSC appelle également ses 
affi  liés et militants à contri-
buer aux actions de solidarité 
des communes et des ONG en 
faveur de la population ukrai-
nienne. Chaque contribution 
fi nancière, aussi modeste soit-
elle, compte.
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L’édito
Avec les Ukrainiens

I Marie-Hélène Ska, secrétaire générale I

Avec le Mouvement syndical européen et inter-
national, la CSC condamne l’intervention mili-
taire de la Russie qui constitue une violation 
fl agrante du droit international. Un cessez-le-
feu immédiat s’impose et les parties concernées 
doivent revenir à la table des négociations afi n 
d’œuvrer à une solution pacifi que. 

Nous demandons aussi d’assurer une aide d’ur-
gence à la population ukrainienne afi n d’éviter 
les catastrophes humanitaires. Les citoyens des 
zones touchées doivent avoir accès à l’aide mé-
dicale. Il faut également o� rir aux personnes 
en fuite l’hébergement, l’aide alimentaire et les 
soins dont elles ont besoin. La Belgique peut 
jouer un rôle actif à ce niveau. 

Nous attendons de l’Europe un leadership fort 
pour sortir de cette crise. L’Union européenne et 
la communauté internationale doivent déployer 
tous les moyens possibles en faveur d’une dé-

sescalade du confl it. Il est de leur devoir de lan-
cer un processus de paix dans le respect de la 
démocratie, des droits humains et des traités 
internationaux. 

Comme le rappelle Luca Visentini, le secré-
taire général de la Confédération européenne 
des syndicats: «La guerre et ses conséquences 
frappent toujours les travailleurs en premier 
et le plus fortement, comme le démontre une 
fois encore cette invasion épouvantable et illé-
gale de l’Ukraine. La solidarité est au cœur du 
syndicalisme et nos frères et sœurs en Ukraine 
prouvent qu’il ne s’agit pas juste d’un slogan 
en risquant chaque jour leur vie pour prendre 
soin des victimes les plus vulnérables de cette 
invasion.»

Nous assurons de notre entier soutien le peuple, 
les travailleurs et les syndicats ukrainiens.

Chaque femme du monde, quelle que soit son origine et 
le pays où elle vit, doit être traitée à l’égal des hommes, 
avoir les mêmes droits. C’est ce qu’ont rappelé les 5.000 
personnes présentes à Bruxelles lors de la marche mon-
diale des femmes organisée à l’occasion de la Journée in-
ternationale de lutte pour les droits des femmes du 8 mars.

Cette année, les Femmes CSC se sont saisies de la réalité 
de l’inégalité de pensions pour monter la campagne «Ma-
ria bosse! Pour quelle pension?», parce qu’en Belgique, 
l’écart de pension entre femmes et hommes reste beau-
coup plus important que l’écart salarial: celle-ci est en ef-
fet en moyenne 30% moins élevée que celle des hommes! 

Ce 8 mars, les Femmes CSC étaient dans la rue pour atti-
rer l’attention sur cette réalité qui rend les femmes plus 
vulnérables quand elles atteignent la pension. La CSC de-
mande que la réforme des pensions intègre la dimension 
du genre et que l’écart de pension soit réduit à zéro via 
différents leviers. 

Retrouvez cette journée en images sur
www.facebook.com/femmescsc.

Plus d’infos sur la campagne: www.femmes-csc.be.
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«Ça suffi  t de nous traiter comme ça!»
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